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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-86243

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 24-86243

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-33174

Section 2 - Identification de l'acheteur

Opéra national de ParisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

78439607900054N° National d'identification : 
ParisVille : 

75012Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

FOURNITURES DE FLEURS ET DE COMPOSITIONS FLORALES ISSUES D'UNE Intitulé du marché : 
AGRICULTURE BIOLOGIQUE ET ECO-RESPONSABLE POUR L'OPERA NATIONAL DE PARIS

03121200Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Le présent marché a pour objet la fourniture de fleurs issues d'une Description succincte du marché : 
agriculture biologique et éco-responsable. Les fleurs sont fournies sous forme de bouquets composés 
destinés à être offerts à un certain nombre d'artistes ou de personnalités, notamment dans leurs loges 
avant leurs prestations ou à l'issue de celles-ci, sur scène

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 3 Date d'attribution : 20/07/24 Marché n° : Mp-24-Dge-007 Gabin & C, 113 Bd 
Haussmann, 75008 Paris 8 Montant Ht : 35 000,00 Euros

22/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-86243
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